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TERMES DE REFERENCE DES ATELIERS D’AUTO-

EVALUATION ET DE CONSULTATION DES PARTIES 

PRENANTES 

AVRIL 2021 



Contexte  

L’initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives (ITIE) est une 

initiative volontaire qui vise à renforcer la bonne gouvernance des ressources 

pétrolières, gazières et minières.  

Depuis l’adhésion du Sénégal à cette initiative, en octobre 2013, des résultats 

probants ont été réalisés dans la mise en œuvre de la Norme ITIE. Sur cette 

base, le pays a subi une première Validation, démarrée en juillet 2017. Cette 

évaluation a abouti le 08 Mai 2018, à la décision du Conseil d’Administration 

(CA) de l’ITIE internationale qui a reconnu le Sénégal, comme pays ayant 

accompli des progrès satisfaisants dans la mise en œuvre de la Norme ITIE.  

En effet, le CA de l’ITIE internationale a indiqué que : « Le Sénégal a réalisé 

des progrès rapides au cours de ses quatre années de mise en œuvre de l’ITIE, 

qui ont débouché sur des impacts concrets grâce à des réformes 

gouvernementales et à des actions de sensibilisation renforcées auprès des 

communautés hôtes relativement à leurs droits et leurs prérogatives. La 

Validation a confirmé que le Sénégal a utilisé l’ITIE en appui aux réformes 

promulguées dans le cadre de la supervision des industries extractives et de la 

gestion des finances publiques. » 1 

A l’issue de cette évaluation, le Sénégal a continué à entreprendre des efforts 

pour tenir compte de tous les aspects de la Norme ITIE, tout en mettant en 

œuvre les mesures correctives issues du rapport de validation, et celles issues 

des différents rapports ITIE. Le pays doit subir cette année, une seconde 

validation à l’aune du Rapport ITIE 2019. Cet exercice permettra à l’ITIE 

internationale de procéder à nouveau, à une évaluation globale des efforts 

accomplis par le Sénégal en matière de gouvernance des ressources 

extractives au regard de toutes les exigences de la Norme ITIE que sont :  

1. Suivi par le groupe multipartite ;  

2. Cadre légal et institutionnel, octroi des licences et des contrats ; 

3. Exploration et production ; 

4. Collecte des revenus ; 

                                                      
1 https://eiti.org/BD/2018-23  

https://eiti.org/BD/2018-23


5. Affectation des revenus ; 

6. Dépenses sociales et économiques ; 

7. Résultats et impact.  

Pour préparer cet exercice, et maintenir le cap, le Comité national compte tenir 

une  série d’ateliers élargis avec l’ensemble des parties prenantes pour les 

informer de la validation prochaine du Sénégal et discuter des questions 

relatives à la gouvernance des ressources minérales. Ces ateliers s’inscrivent 

dans le cadre des activités préparatoires du processus de Revalidation du pays 

dont le démarrage est prévu à partir du 1er juillet 2021.  

Objectif global  

L’objectif de cette activité est de parcourir et partager avec l’ensemble des 

membres du Comité National et les parties prenantes les modules du nouveau 

guide de Validation. Cet exercice permettra au GMP d’évaluer les progrès 

accomplis par le Sénégal au regard de chacune des Exigences ITIE, et recueillir 

les propositions d’amélioration qui seront faites par les parties prenantes. 

Objectifs spécifiques. 

❖ Passer en revue les modules du nouveau Guide de Validation ITIE, en 

vue de mesurer le niveau d’atteinte des exigences ; 

❖ Examiner les lacunes potentielles de la mise en œuvre de l’ITIE qui 

peuvent affecter les progrès du Sénégal ; 

❖ Evaluer le niveau d’atteinte des mesures correctives à mettre en œuvre 

avant l’échéance du mois de juillet 2021 ; 

❖ Identifier les pièces justificatives et la documentation nécessaire à 

mettre à la disposition du validateur indépendant; 

❖ Recueillir les propositions de mesures correctives à mettre en oeuvre de 

même qu’un calendrier indiquant les entités responsables.  

  

 

 Résultats attendus 

❖ Les participants sont informés du processus de validation, et ont une 

meilleure compréhension du Guide de Validation ITIE ; 



❖ Toutes les actions (devant être prises pour s’assurer que les exigences 

sont satisfaites et mettre les justificatifs à la disposition du Validateur) 

sont identifiées ; 

❖ Les mesures correctives identifiées sont intégrées dans la feuille de 

route et un mécanisme de Suivi-Evaluation est mis en place ; 

❖ Le niveau de réalisation des mesures correctives est connu.  

 

Modalités 

Ces sessions se dérouleront sur plusieurs jours, et seront des moments forts 

de partage, de renforcement de capacités, et de mise à jour des nouveaux 

membres du GMP et des parties prenantes sur le nouveau modèle de 

Validation ITIE. Elles permettront surtout au Comité d’évaluer sa 

performance, en matière de progrès accomplis de 2018 à maintenant, dans le 

cadre de la mise en œuvre des exigences de la Norme ITIE.  

 

Les parties prenantes seront divisées en groupes pour prendre en compte les 

mesures-barrière imposées par la pandémie à Covid-19. 

 

Participants 

Il est prévu pour plus d’efficacité de travailler avec des groupes relativement 

limités mais diversifiés et incluant toutes les catégories de parties prenantes, 

telles que les points focaux des administrations, les entreprises publiques et 

privées du secteur des mines et des hydrocarbures, tous les segments de la 

société (membres de la coalition et les acteurs non alignés), les associations 

féminines, les réseaux parlementaires et des élus locaux, les membres du 

Comité national ITIE et du Secrétariat Technique. 

Après la présentation des modules et de l’approche, des groupes seront 

formés pour les travaux. 

Groupe 1: Evaluation des exigences liées à l'Engagement des parties 

prenantes  sur deux jours; 

Groupe 2: Evaluation des exigences liées à la Transparence sur deux 
jours; 



Groupe 3: Evaluation des exigences liées aux Résultats et 
Impacts  sur deux jours. 

Restitution finale : une restitution globale sera faite en ligne avec l'ensemble 
des participants au processus à une date ultérieure. 

 

Date / Période du 29 mars au 23 avril 2021 

Sessions GMP : les lundi 29 et mardi 30 mars 2021 

Sessions avec les autres parties prenantes : Semaine du 12 au 16 avril 

2021. 

 

Agenda provisoire des sessions (1 jour par groupe) 

 

 Session avec les autres Parties prenantes  Intervenants 

 

09h- 9h 30 Accueil et mise en place des invités ST ITIE 

09h309h45 Mot de Bienvenue de la Présidente de l’ITIE Présidente CN-ITIE 

9h45- 11h Introduction du nouveau guide de la validation 

suivie de la Présentation de l’Etat d’exécution des 
mesures correctives et des activités de la feuille de 
route 

Membres de la 

Commission 
Validation 

11h- 13h Travaux de groupe sur les modules de validation  Participants 

10h 45 -11h  Pause-café/ 13 Pause-déjeuner  

14h- 15h30 Travaux de groupe sur les modules de validation Participants 

15h30- 

16h30 

Restitutions et discussions Participants 

16h30 – 
17h00 

Clôture  Commission 
Validation/Secrétariat 

Technique 

 


